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Offre de service, gestion de 3 Studios de répétition à Mons en Baroeul

Salle Allende, démarrage prévisible Début 2017.
A l’attention de Monsieur LEDE, Conseiller délégué à la Culture de la ville de Mons en Baroeul

Afin de répondre à la demande de Monsois de pouvoir avoir un lieu de répétition musicale, la ville de Mons en baroeul réalise un nouvel ensemble « Pole culturel S Allende » qui comportera également une salle se spectacle.

La gestion de ces salles de répétitions demande une attention particulière. Accès a des horaires en journée mais aussi jusque tard en soirée. La sécurité des lieux et des matériels est également une problématique qui demande un savoir faire.
L’AGSR forte de ses 12 ans d’expérience dans ce domaine se propose de prendre en charge tous les aspects de cette gestion : responsabilité  quant à la sécurité des lieux (accès et matériels des salles), contrat d’assurance responsabilité civile, vol.  
L’AGSR est une association loi 1901, donc sans but lucratif. Contrairement à d’autres structures « privées » de la métropole, l’AGSR tient à garder cet aspect associatif tant pour ses aspects juridiques que philosophiques et ceci afin de se préoccuper du bien être des musiciens.

Dans la page suivante nous vous présentons les principaux aspects de cette gestion qui sera bien entendu détaillée dès que vous nous confirmerez votre volonté de poursuivre avec l’AGSR.

Nous serons responsable et garant de la bonne tenue des lieux et de son fonctionnement
. 
AGSR
· Etablira un règlement intérieur de fonctionnement strict et fournirons une fiche de matériel d’une salle type 
· Organisera un système de répétition musicale en complète autonomie 7/7 jours 24/24h
· Proposera une tarification adaptée en fonction du lieu de résidence avec bien entendu un avantage conséquent pour les Monsois. De même l’attribution des salles se fera en priorité pour les Monsois.
· Assurera les frais de fonctionnement avec un système d'adhésions et de cotisations qui permettront de renouveler le matériel nécessaire. 

· Se chargera de l’entière responsabilité de la gestion des studios de répétitions.
· Etablira son siège d’association à Mons en Baroeul. 

· Pas de subvention, pas de gestion de personnel et un coût de fonctionnement extrêmement réduit : électricité, WC, nettoyage.

Option : équipement de 2 salles au démarrage puis d’une troisième en fonction de l’évolution des demandes.

Option salle d’enregistrement : nous ne sommes pas très favorables à cette formule de studio d’enregistrement. Les investissements nécessaires ainsi que les frais de fonctionnement inhérents à ce type de structure nous semblent démesurés et récurrents. Nous pouvons proposer une solution alternative à moindre coûts. Nous l’expliciterons  dans notre proposition détaillée.

La ville de Mons en Baroeul :

· Fourniture de clés électroniques 
· Un local de stockage du matériel de remplacement et de fonctionnement (amplis, câbles, pieds de micros etc.)

· Communication régulière dans le journal municipal, le site ou tout moyen d’infos de la ville

· Nous communiquera dès maintenant les demandes de salles afin d’anticiper au mieux les attentes des différents musiciens
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